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ARTICLE 28

Rédiger ainsi le début de la première phrase de l’alinéa 2 :

« En fonction de ses besoins propres et de ceux exprimés par les vice-présidents de collège,
il désigne, sur l’ensemble… (le reste sans changement) ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  vise  à  impliquer  les  adjoints,  vice-présidents  de  collège,  dans  la
désignation des délégués,  en fonction des besoins relevés dans leurs domaines de compétences
respectifs.


